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ÉDITO

Tout juste adolescents ou prêts à passer 
le cap de la vie active, les années jeunesse 
sont celles où l’on découvre, expérimente 
et décide de sa voie.
Pour aborder ce cap, dans un 
monde pluriel qui se complexifie, la 
connaissance est un enjeu important. 
Bien-sûr la scolarité, la formation et la 
famille sont essentielles. Mais les temps 
libres, la culture, le sport et les loisirs sont 
de nombreuses occasions de revisiter les 
savoirs, de s’épanouir, de se confronter 
à la société de façon plus informelle et 
surtout plus ludique.
Pour y contribuer, les équipes de la Ville 
animent des temps libres en direction 
des 11/25 ans autour de trois structures :

- Le Point Accueil Jeunes (PAJ) :
les animateurs accompagnent le 
jeune vers plus d’autonomie au travers 
des activités proposées. Puis, c’est 
sur les sollicitations des jeunes qu’ils 
construiront les projets d’animation 
pour satisfaire les attentes et susciter les 
curiosités, ouvrir les horizons, enrichir les 
personnalités. Ces temps vont contribuer 
à développer savoir-faire et savoir-être 
qui sont essentiels dans la vie.

- Le Point Information Jeunesse (PIJ)  : 
lors des années lycée et après, les 
rythmes de vie évoluent et le jeune 
prend une certaine autonomie. D’autres 
questions se posent, plus nombreuses et 
diverses. Pour y répondre, le PIJ est ouvert 
à toutes les sollicitations individuelles 
ou collectives, plus personnelles ou 
génériques.

- L’École Municipale des Sports (EMS) : 
la pratique sportive est essentielle à 
l’apprentissage de la vie en société et 
permet le développement d’un grand 
nombre de valeurs telles que le partage, 
la solidarité, le respect et l’engagement.
L’offre proposée permet aux jeunes de 
participer à des ateliers sportifs et ainsi 
de s’ouvrir aux activités sportives des 
clubs locaux, de pratiquer un sport de 
manière occasionnelle sans enjeu de 
compétition et de s’investir dans des 
projets sportifs ponctuels tels que des 
tournois, Raid Urbain, ...

Les rencontres et la convivialité sont 
au rendez-vous, n’hésitez pas à venir 
rencontrer les équipes, elles sauront être 
à votre écoute et disponibles.

Dominique BABE
Adjointe à la jeunesse 

et aux politiques éducatives

Yves MONTANGERAND
Conseiller municipal délégué 

aux sports
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u Lieu d’accueil des adolescents de 11 à 17 ans : 
animations et construction de projets loisirs. 
u Lieu d’écoute et d’accompagnement à la 
scolarité (activités culturelles et sportives). 

PRÉSENTATION

PAJ
Point Accueil Jeunes

DURANT LA PÉRIODE SCOLAIRE

Au collège
u Activités périscolaires

Tous les jours de 12 h à 13 h 20 pour les demi-pensionnaires (gratuit).

Au PAJ

u Accompagnement à la scolarité
Tous les lundis, mardis, jeudis de 17 h à 19 h et certains vendredis de 15 h à 18 h (gratuit).

u Accueil de loisirs
Tous les mercredis de 13 h 30  à 18 h et les vendredis de 15 h à 18 h (adhésion annuelle de 5 €).

u Accompagnement de projets
Accueil et échanges (RDV au PIJ les lundis de 17 h à 19 h,  les mercredis de 14 h à 18 h).

Préparation des temps forts et des vacances scolaires.

u Animations sur la ville
Les mardis et jeudis de 17 h à 19 h, modifiable en fonction des actions - Plus d’informations auprès du  PIJ.

u Activités en soirée
Quelques nocturnes le vendredi dans l’année, sur la ville ou à l’extérieur.

11/13

ANS

14/17ANS



DURANT LES VACANCES SCOLAIRES

Programme distribué  avant chaque période de vacances
 Attention certaines actions nécessitent une préinscription.

u Semaine thématique
Accueil libre à la journée ou demi-journée (possibilité de déjeuner sur place). 

Animations en soirée le  jeudi à partir de 19 h. 

u Sorties à la journée ou à la demi-journée
u Séjours et bivouacs 

11/13

ANS

14/17ANS

u Accompagnement de projets
Sortie à la journée ou actions spécifiques en fonction des demandes.

Séjours et bivouacs extérieurs organisés à l’initiative de collectifs de jeunes.
Participation à la mise en place de manifestations organisées par la Ville.

 u Animations sur la ville
Accueil libre (PAJ-PIJ) à partir de 13 h 30.

Animations sur les installations sportives et espaces municipaux.

u Activités en soirée
Les nocturnes : animations hebdomadaires sur la ville ou à l’extérieur (possibilité de nuitées).

TOUTE L’ANNÉE 
SOUTIEN AUX INITIATIVES JEUNES

Vous avez un projet, l’agent du développement 
jeunesse vous accompagne pour le monter. 

Selon le projet, vous pouvez solliciter une aide 
financière ou matérielle auprès de la commune. 

Pour cela, déposez votre dossier avant la commission 
de novembre.

12/25

ANS



Fonctionnement

PRÉSENTATION

Lieu d’accueil anonyme, personnalisé et entièrement gratuit, s’adressant aux 
jeunes de 12 à 25 ans scolarisés ou non.

 Les animateurs répondent à l’ensemble de leurs besoins d’informations, 
d’orientation et d’accompagnement de projets individuels ou collectifs.

Programme distribué  avant chaque période d’activité

PIJ
Point Information Jeunesse

12/25ANS

u Un espace public central où convergent des informations locales, 
départementales, régionales, nationales voire européennes, 

qui constitue un véritable support de la vie pratique.

u Un lieu d’informations pratiques et actualisées.
 Plus de 600 fiches pratiques sont mises à disposition

 (emploi, formation, santé, logement, etc.).

u Un lieu d’écoute, d’échanges, de propositions, 
et de rencontres avec des professionnels et des acteurs locaux. 

u Une aide technique et pédagogique 
pour l’élaboration ou la concrétisation 

d’initiatives collectives et individuelles de jeunes.



LES DISPOSITIFS DU PIJ 

Tous les mercredis et les samedis sur demande, des ateliers sont proposés afin que 
les jeunes soient informés de façon pratique sur des thèmes comme le logement, 

les papiers administratifs, partir à l’étranger, les emplois saisonniers, 
les vacances d’été à moindre coût, etc.

À raison d’une fois tous les deux mois, le PIJ accompagne les jeunes par le biais d’ateliers 
sur la recherche d’emploi, les jobs d’hiver et d’été, l’orientation scolaire, etc. 

Les sujets varient en fonction des demandes des jeunes. 

Les semaines thématiques 

Les ateliers

Le PIJ met en place deux types de formation 
pour aider les jeunes dans leurs projets professionnels  : 
u Le PSC1 (formation de base aux premiers secours) 

u Le BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) :
 accueil collectif de mineur, sessions de base et approfondissement.

Les formations

Les animations

Les animations de proximité : tous les mardis et jeudis de 17 h à 19 h, 
le PIJ sort de ses murs pour aller à la rencontre des jeunes. 

Cette approche de proximité permet aux informateurs jeunesse de faire connaître 
la programmation jeunesse et les événements particuliers du PIJ.

En parallèle, des activités sportives ou culturelles sont programmées. 
Les vendredis soirs : animation basket/futsal au gymnase Jean Jaurès de 18 h à 20 h sur demande.



SPORTS 11/17 ans

* Programmation 
1re période 

1 h de multisport 
et 30 minutes de 

futsal

13 sept. 
20 sept.
27 sept.
4 oct. 
11 oct. 

PLANNING DES ACTIVITÉS *

Badminton et Futsal
Badminton et Futsal
Basket et Futsal
Basket et Futsal
Futsal

Le lundi de 17 h 45 à 19 h 15
 au gymnase J. Falcot.

18 oct. 
8 nov. 
15 nov. 
22 nov. 
29 nov. 
6 déc. 
13 déc.

Speedminton et Futsal
Speedminton et Futsal
Tchoukball et Futsal
Tchoukball et Futsal
Rugby Flag
Rugby Flag
Futsal

Ateliers
Sportifs

OBJECTIFS 

Proposer un soir par semaine un duo d’activités, l’une tournée vers le football 
et l’autre ouverte à toutes les familles sportives.

Permettre aux jeunes d’avoir une activité sportive non compétitive encadrée 
par des éducateurs et sans engagement régulier.

Ouvrir les jeunes à des pratiques pluridisciplinaires.

Permettre aux jeunes de participer à des projets sportifs : 
Raid Urbain de Saint-Priest, rencontre avec des clubs sportifs, etc.

Venir directement en tenue sportive au gymnase

Des changements de lieux ou d’activités peuvent avoir lieu en fonction du 
cadre sanitaire.

DURANT LA PÉRIODE SCOLAIRE

11/14
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Actions
Sportives

OBJECTIFS
 
u Accéder aux équipements sportifs.

u  Permettre aux jeunes d’avoir une activité sportive sans 
engagement régulier, encadrée par des éducateurs 
sportifs.

u Favoriser l’épanouissement personnel au travers d’activités  
    sportives pluridisciplinaires.

ACTIVITÉS
 
u Petites vacances scolaires (sauf vacances de Noël) : 

Tous les après-midis, durant une semaine.
Programme disponible 2 semaines avant 

les vacances à la DEJS (Direction de l’Éducation 
de la Jeunesse et des Sports) et au PAJ.

 

u Grandes vacances scolaires : 
Selon programmation disponible 

 à partir du forum été (fin mai) 
à la DEJS et au PAJ.

PENDANT LES VACANCES 
SCOLAIRES



TARIFS

ADHÉSION ANNUELLE PAJ* - SPORTS : 5 EUROS***

ACTIVITÉS AU PAJ :
Accueil sur site, activités périscolaires et accompagnement à la scolarité gratuits.

Un tarif est appliqué aux sorties journées, séjours et bivouacs 
(au prorata du coût réel de l’activité)

Tarif dégressif selon le quotient familial (QF) pour les séjours**

* Sauf pour le périscolaire collège et l’accompagnement à la scolarité 
(gratuit et sans adhésion obligatoire).

** Simulation de votre tarif possible sur le site internet de la ville : 
https://www.ville-corbas.fr/Enfance-et-jeunesse-0-25-ans/Calculatrice-quotient-familial

ACTIVITÉS SPORTIVES :
Les activités proposées sont gratuites une fois l’adhésion annuelle réglée.

*** 5 € pour les Corbasiens et 6,50 € pour les jeunes résidant à l’extérieur de Corbas

ADMISSION ANNUELLE ET RÈGLEMENT

u L‘admission annuelle est obligatoire, pour le sport et le PAJ.
Elle doit être déposée à la DEJS et sera valable 

du 1er septembre au 31 août de l’année suivante.

u Les règlements s’effectuent à la DEJS.
Chèques ANCV et bons vacances CAF et MSA acceptés pour les séjours de 5 à 21 nuits.

PIÈCES À FOURNIR
u Un dossier d’admission (obligatoire).

u Règlement de 5 €.
u Carnet de vaccination.

u Photocopie d’un justificatif de domicile.



ACTIVITÉS CULTURELLES

École municipale de musique

Chœur Ados dès 13 ans le mardi de 18 h à 19 h
Cycle Ados pour les CM/6e/5e : cours de formation musicale 

les mercredis de 13 h 45 à 14 h 30
et de pratique instrumentale (1/2 heure hebdomadaire).

Tél. 04 72 51 77 01 - ecole.musique@ville-corbas.fr

Médiathèque municipale

Espace numérique ouvert à tous : 4 postes informatiques en libre accès 
(Internet et bureautique) 1 heure par jour – Sur inscription
Rayon jeunesse : large choix de romans et documentaires

Tél. 04 72 51 45 55 - mediatheque@ville-corbas.fr

École municipale d’arts plastiques

De 12 à 16 ans
Cours ados les mercredis après-midi (15 h-17 h)

Tél. 04 72 51 45 55 - artsplastiques@ville-corbas.fr 

Le Polaris

Propose des activités, spectacles…
Centre culturel le Polaris – 5 avenue de Corbetta

Tél. 04 72 51 45 55 – lepolaris@lepolaris.org
www.lepolaris.org



POUR NOUS TROUVER

DIRECTION DE L’ÉDUCATION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

u Mairie 1860 - 30 rue de la République 69960 Corbas
Tél. 04 37 25 19 59 - dejs@ville-corbas.fr

Le lundi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 17 h 30 
puis du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

POINT INFORMATION JEUNESSE

u 7 avenue de Corbetta 69960 Corbas
Tél. 04 72 90 15 00 - pij@ville-corbas.fr

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 18 h. 
et mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Ouverture en fonction des projets samedi de 10 h à 13 h.

POINT ACCUEIL JEUNES

u Le Polaris -  5 avenue de Corbetta 69960 Corbas
Tél. 04 72 51 77 00 - paj@ville-corbas.fr

Lundi, mardi, jeudi de 16 h 30 à 19 h 
Mercredi de 13 h 30 à 18 h et vendredi de 15 h à 18 h.

Vacances scolaires : du lundi au vendredi de 9 h à 18 h. 

ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS

u Mairie 1860 - 30 rue de la République 69960 Corbas
Tél. 04 37 25 19 59 - sports@ville-corbas.fr

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
Mercredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 17h30

CENTRE CULTUREL LE POLARIS

u 5 avenue de Corbetta 69960 Corbas
Tél. 04 72 51 45 55


